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  L’arrivée de l’été marquée 
par une chaleur caniculaire pré-
coce invite chacun (e) d’entre 
nous à respecter des règles 
élémentaires afin de profiter 
agréablement de cette période 
estivale. Tout d’abord, il est 
nécessaire de bien s’hydrater et 
de protéger son habitation du 
rayonnement du soleil en fer-
mant par exemple les volets 
des fenêtres les plus exposées. 
 
 Nous vous rappelons en 
dernière page de ce flash le 
contenu de l’arrêté préfectoral 
concernant les bruits de voisi-
nage sans oublier le brûlage 
des végétaux qui est formelle-
ment interdit durant la période 
estivale en raison des risques 
d’incendie et des nuisances 
pour le voisinage. Enfin n’hési-
tez pas à nous signaler toute 
personne en état de fragilité 
car les fortes chaleurs occa-
sionnent de nombreux problè-
mes de santé. 
 
 Je vous souhaite d’excel-
lentes vacances estivales et 
vous invite aux célébrations de 
notre fête communale comme 
indiqué page 4.   
 
 Bonne lecture, 
 
  André GODIN 

Sur les trottoirs rénovés de la rue Foch,  promeneurs et curieux  ont 

retrouvé ce dimanche 12 mai, les mille et une petites merveilles sortis 

des greniers pour la circonstance. L’association « famille rurale », cou-

tumière  de l’organisation de cette manifestation le 1er dimanche de 

mai, s’est félicité de l’avoir décalée d’une semaine. En effet, le diman-

che précédent, la pluie avait copieusement arrosée le village. 

L’archevêque de Reims en visite à GlaireL’archevêque de Reims en visite à Glaire  

Dans le cadre de sa tournée dio-
césaine, Monseigneur Eric De 
Moulins-Beaufort qui s’intéresse 
également à la vie des collectivi-
tés locales propriétaires des édi-
fices religieux, a été reçu le 2 
juin 2019 par le maire de Glaire 
André Godin et plusieurs élus 
communaux. 
Cette visite a précédé la messe 
qu’il a célébrée en compagnie de 
l’abbé Tinois. Le verre de l’amitié 
a clos cette célébration. 
La soirée s’est terminée à la salle 
paroissiale où les convives ont 
partagé nourriture et boisson 
que chacun avait apportés. 

Mgr Eric De Moulins-Beaufort, 111ème 

archevêque de Reims nommé par le pape 

François le 18 août 2018 

La foire aux vide greniers 2019La foire aux vide greniers 2019  
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Recette pour une fête des voisins réussie à Iges  

 

On espère qu’il ne pleuvra pas, mais on prévoit quand même un petit toit ( merci la commune ! ) 

On apporte une quiche, une salade ou une galette au sucre. 

On évoque de vieux souvenirs et on en crée des nouveaux. 

On souhaite la bienvenue aux nouveaux ( et au bébé tout neuf : Bonjour, petit Léon ! ) 

Bref, on fait tout pour passer une bonne soirée et ça marche !                  (Texte et photos: Brigitte Rémy) 

G’L’air en tête en préparation de concert à Glaire  

Le 15 juin, devant une centaine de personnes dans l’église de Glaire, les chœurs de l’association « En Chant 
Té » animés par Carole UVA, ont donné un récital qui a fait l’unanimité parmi le public présent.   
Le 26 juin, la nouvelle association communale, « G’ L’air en Tête » animée par Véronique Godron, soucieuse 
d’étoffer son groupe de 20 choristes a invité les habitants de Glaire à participer à une représentation de tra-
vail des voix dans l’église de Glaire. 

Une cinquantaine de personnes réunies 

dans l’église ce mercredi 26 juin ont écou-

té avec  attention les explications de la 

cheffe de chœur Véronique Godron 

C’est d’abord dans l’allée de la nef de 

l’église puis dans le chœur que le groupe 

vocal a chanté une série de notes sur une 

série de voyelles 

Après les vocalises , les choristes ont 

interprété deux canons, « Débit de l’eau 

débit de lait » de Charles Trenet  et 

« Emmenez moi » de Charles Aznavour 



 

3 

Glaire, le village, les gens, et la sophrologieGlaire, le village, les gens, et la sophrologie  

La canicule à GlaireLa canicule à Glaire  

La sophrologie est une 
synthèse des techniques 
orientales de méditation, 
de yoga et de relaxation 
occidentale. Elle permet 
d'affiner l'état de cons-
cience, de vaincre la peur 
et d'optimiser ses possibi-
lités. Virginie Antoine en a 
fait son métier 

Après avoir vendu des milliers de voyages dans le monde, Virginie Antoine oriente sa carrière professionnelle 
vers les métiers de bien être. Elle entreprend une formation de deux ans et obtient son diplôme de naturopa-
the. Inscrite en sophrologie à Paris, elle décroche son diplôme d’état et crée son entreprise.  
En décembre 2018 Virginie aménage dans sa maison à Villette un cabinet de sophrologie qu’elle ouvre au 
public.  
La première rencontre avec le patient, permet d’adapter la thérapie nécessaire à chaque individualité. 
Amélioration du quotidien (stress, confiance en soi, troubles du sommeil, gestion des phobies, des pulsions); 
Préparation mentale (grossesse, examen, compétition); ou accompagnement d’un traitement médical.  
La dizaine de séances nécessaires à la remise en forme  fera l’objet d’un suivi qui durera entre 45 minutes et 
1 heure. Virginie est à votre disposition pour donner les conseils adaptés à votre situation. 

En application des dispositions législatives, le maire, André Godin, a modifié les horaires des agents parti-
culièrement exposés aux risques de fortes chaleurs 

 Dans l'idéal, l'arrosage doit plu-
tôt se faire le matin. S’il est sou-
vent conseillé le soir, c'est pour 
éviter les pertes d'eau par éva-
poration mais cela crée un envi-
ronnement humide autour de la 
plante pendant toute la nuit qui 
favorise le développement de 
maladies fongiques.  

Six heures M. Badoux arrose les 

fleurs le plus discrètement possible 

pour ne pas gêner les riverains en-

dormis 

21°C à six heures et déjà Christophe trans-

pire  dans la cabine de son tracteur. Ton-

dre  sous des températures de 34° l’après-

midi est impossible sans climatisation. 

Après l’arrosage du potager,  c’est  la 

cueillette des fraises et des groseilles. 

Passé 9h le retraité jardinier ne se 

risque plus sous le soleil 

 Dans le lotissement « Villette 2 » les ma-

çons travaillent de 6h à 13h. Pas d’impru-

dence pendant la canicule  
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Glaire en Infos sur : www.mairie-glaire.fr 

Les brèves 

 

 

 

Etablissement  PAYART 
zone d'aménagement concerté du Grand Ban,                                

08000 La Francheville  

Les Rendez-vous de la presqu’île 

Faux plombiers, faux policiers, 
faux agents des eaux ou encore 
faux techniciens Enedis… Les es-
crocs ne manquent pas d’imagination pour s’in-
troduire chez leurs victimes, repérer leurs biens 
de valeur et bien souvent finir par les dérober à 
leur insu.  
A Glaire, en journée, une personne s’est absen-
tée quelques heures et a retrouvé son logement 
cambriolé à son retour. 
Soyons tous vigilants et  signalons à la gendar-
merie toute anomalie constatée dans la rue ou 
chez un voisin. 

 

Les travaux de jardinage ou de bricolage avec des appa-
reils bruyants sont autorisés 
 
Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h 
Le samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h 
Dimanche et jours fériés de 10h à 12h. 
 
Les propriétaires ou possesseurs d’animaux, en particu-
lier de chiens, sont tenus de prendre les dispositions pour 
éviter une gène au voisinage y compris l’usage de dispo-
sitif  dissuadant les animaux de faire des bruits intempes-
tifs et répétitifs 

 

 
Rappel de l’arrêté  préfectoral 

108/2009  
portant réglementation des 

bruits de voisinage 

L’ assemblée générale de l’A.S. Glaire du 14 juin 2019 

Ils étaient un vingtaine d’adhérents, sur les 80 que compte l’asso-
ciation, à participer à l’A.G du 14 juin. 
Dans son rapport moral, le président, M. Karmusik, n’a pas man-
qué de faire des mises au point sur les comportements de quel-
ques joueurs qui sanctionnent financièrement le club. Il a égale-
ment présenté sa démission qui sera remise à une date ultérieu-
re, le quorum n’étant pas atteint. 
Sylvie Karmusik, la trésorière, a présenté un bilan positif de l’as-
sociation qui pense pouvoir reconduire 3 équipes la saison pro-
chaine. 

Lundi 1er juillet 2019 
Réunion du conseil municipal à 18h 

 

Samedi 6 et dimanche 7 juillet 2019 
Fête à Glaire 

 

Samedi 6 juillet 2019 
20h30 concert pop rock des années 80 à nos jours 

Repas 12 € sur réservation jusqu’au 01/07/19 

au 06 46 62 38 52  boisson en sus 

23h30 feu d’artifices 

 

Dimanche 7 juillet 2019 
De 10h à 18h « les ados animent l’agglo » 

Animations gratuites pour tous 

 

Dimanche 7 juillet 2019 
Célébration religieuse à 11h  

Dépôt de gerbe à 11h30 

Après la célébration 

Apéritif «  Place de la  Mairie » 

 

Ouverture du centre aéré le 8 juillet 2019 


